
Composition du nouveau Conseil d’Administration de BRL  

La Région, le principal actionnaire public de BRL (47,08 % des actions) dispose de 5 sièges 
attribués, par décision du Conseil Régional du 22/9/2011, à MM. Damien Alary, Christian Bouillé, 
Christian Bourquin, Henry Garino et Alain Bertrand. 

Administrateurs : 

Le Département du Gard (13,23% des actions) dispose de 2 sièges, attribués, par décision du 
Conseil Général du 19/10/2011, à MM. Christian Valette et Juan Martinez. 

Le Département de l’Hérault (9,30% des actions) dispose de 2 sièges, attribués, par décision du 
Conseil Général du 19/10/2011, à MM. Christian Jean et Henri Cabanel. 

Le Département de l’Aude (4,71% des actions) dispose de 1 siège, attribué, par décision du Conseil 
Général du 18/10/2011 à M. Michel Brousse. 

L’Assemblée Spéciale des collectivités territoriales (1,28% des actions), qui dispose de 2 sièges, a 
désigné le 21/11/2011 Mme Hermeline Malherbe, Présidente du Conseil Général des PO et M. 
Pierre Hugon, représentant du Conseil Général de la Lozère.  

La Caisse des Dépôts et Consignations (13,40% des actions) dispose de 2 sièges, attribués à 
Mme Elisabeth Viola et M. Bernard Guinot. 

La Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon (9,10% des actions) dispose de 2 sièges, attribués à 
MM. Jean-François Manlhiot et Thierry Valque. 

MM. Pierre-Henri Ilhes (pour le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières de 
l’Aude), Claude Barral (pour le Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement et de Mise en 
Valeur du Vidourle et de ses Affluents) et Dominique Granier (pour la Chambre d’Agriculture du 
Gard) deviennent censeurs 

Censeurs :  


